
FICHE PRODUIT

AIG TradEnable+

AIG TradEnable+ est une solution d'assurance-crédit innovante qui associe une couverture au premier euro et des limites de 
crédit non annulables. AIGTradEnable+ est facile à configurer et fonctionne en téléchargeant directement les données, ce qui 
permet de calculer automatiquement les limites de crédit en fonction de l'historique de paiement en temps réel ou par un 
souscripteur. Il n'est donc pas nécessaire pour l'assuré d'analyser le profil de risque des acheteurs.

Cible
Entreprises dont le chiffre d'affaires est compris entre 
10 et 150 millions d'euros.

Principales exclusions
La couverture est destinée aux entreprises vendant 
des biens et des services exclusivement dans les pays 
de l'OCDE (d'autres marchés peuvent être 
envisagés)

Promesse d'AIG TradEnable+ 
Les assurés ont la possibilité d'annuler la police 14 
jours après la date d'effet si le taux de couverture 
n'atteint pas un minimum de 70%. Nous 
rembourserons toute prime payée.

Ces renseignements sont destinés aux courtiers d’assurance et aux autres professionnels de l’assurance. Il fournit un résumé de 
la couverture, pour plus de détails sur la couverture et les exclusions de la police se référer au contrat.

Ces informations sont à destination des courtiers ou professionnels de l'assurance

Couvertures
•  Non-paiement d'un acheteur en raison d'une insolvabilité ou d'un

défaut de paiement prolongé.

• Les limites de crédit sont définies pour chaque acheteur et les sinistres
sont indemnisés à hauteur de 90%.

•  Toutes les limites de crédit sont établies par AIG.  Il n'y a pas de limite
de crédit discrétionnaire dans la police, ce qui signifie que l'assuré n'a
pas à justifier les décisions relatives aux limites de crédit.

• Un seuil d'intervention défini par AIG en dessous duquel les sinistres ne
seront pas pris en compte.

• Les limites de crédit ne sont pas annulables pendant 12 mois.

Services à valeur ajoutée
La plateforme AIG TradEnable+ inclut :

• Profil de risque de tous les acheteurs

• Déclaration automatisée des retards de
paiement

• Alertes automatisées

• Documents de déclaration de sinistre
automatisé
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Arguments de vente

Non-annulable
Les limites de crédit établies par AIG TradEnable+ sont non 
annulables pendant 12 mois, ce qui permet aux assurés de se 
concentrer sur la croissance de leur entreprise sans inquiétude.

Premier euro
D'autres assureurs proposent des limites de crédit non 
annulables mais il s'agit habituellement de produits d’excédent 
de pertes avec un partage de risques élevé. AIG TradEnable+ 
est innovant en ce qu'il combine une couverture au premier 
euro avec des limites de garantie non annulables, bien adapté 
aux petites et moyennes entreprises qui n'ont pas la capacité 
d'absorber des niveaux de risque d'impayés élevés.

Régularité
Les limites de crédit d'AIG TradEnable+ sont basées sur 
l'historique de paiement en temps réel de chaque acheteur à 
partir de leur grand livre. Grâce à notre expérience, nous 
avons la capacité d'offrir des limites non annulables régulières 
aux clients.

Promesse
Les assurés ont la possibilité d'annuler la police dans les 14 
jours qui suivent la date d'effet, si le taux de couverture n'atteint 
pas un minimum de 70%.

Aucune limite discrétionnaire
Toutes les limites de crédit d'AIG TradEnable+ sont calculées 
automatiquement ou établies par un souscripteur d'AIG, ce qui 
dégage le client de la responsabilité de l'établissement de 
limites discrétionnaires et de l'analyse de risque. Cela signifie 
également que les assurés n'ont pas à justifier les limites de 
crédit en cas de sinistres, justification qui peut parfois ralentir le 
processus d'indemnisation.

Installation facile
Il n'y a pas de frais d'installation ou de gestion de la 
plateforme puisque tous les coûts sont inclus dans la prime 
d'assurance.

Outils de gestion du risque de crédit
Le marché cible d'AIG TradEnable+ est celui des petites et 
moyennes entreprises. Les outils inclus dans le produit (par ex : 
profilage des débiteurs, déclaration automatique, alertes 
automatiques, formulaires de déclaration pré-remplis) sont 
conçus pour permettre au client de gagner du temps, 
d'augmenter sa productivité, de soutenir et de renforcer ses 
procédures de gestion de crédit existantes.

Sinistres
AIG TradEnable+ simplifie et accélère le processus de 
déclaration de sinistres car toutes les limites de crédit ont déjà 
été approuvées par AIG et les formulaires de déclaration  sont 
automatiquement pré-remplis par le système.




